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 Propositions du Groupe stratégique et 
du Boston Consulting Group 

Propositions de la CNE 

LEGISLATIF Pas d’assemblée générale Assemblée générale comptant notamment des membres élus du 
personnel, des représentants de l’Eglise, des étudiants et des 
extérieurs 

 Sénat académique compte des représentants des 
doyens, des instituts, des corps, les membres du Comité 
de direction et des représentants étudiants (43 
membres). 

Sénat académique issu de l’assemblée générale, indépendant du 
Comité de direction. Désigne son président, qui n’est pas le 
Recteur. 

 Conseil Université-Eglise dialogue avec le Recteur, le 
conseil d’administration et les Vices-recteurs 

Conseil Université-Eglise, instance consultative dépendante de 
l’assemblée générale 

 Conseil consultatif, nommé par le conseil 
d’administration, présidé par le Recteur. 

Conseil consultatif élu par l’assemblée générale sur base d’une 
liste établie par le CA. Désigne son président, qui n’est pas le 
Recteur. 

EXECUTIF Conseil d’administration compte 25 membres, dont 
les membres du Comité de direction, 6 externes, 3 
représentants des corps et 5 étudiants 

Conseil d’administration compte des représentants élus du 
personnel, et des extérieurs représentants la société civile (milieux 
politiques, économiques, sociaux et culturels) 

 Comité de direction compte 11 membres (le Recteur, 9 
vice-recteurs et 1 administrateur) 

Comité de direction contrôlé par le conseil d’administration 

 Recteur élu en mars 2010. Recteur élu au suffrage universel, direct et pondéré dès 2010 
 Vice-recteurs de site sont les anciens recteurs, en 

fonction en septembre 2010 
Vice-recteurs de site élus au suffrage universel, direct et pondéré, 
sur chaque site dès 2010 

CONSULTATIF  Conseil aux affaires étudiantes 
  Commission des affaires sociales, chargé, sous le contrôle du 

Conseil d’entreprise, des œuvres sociales en faveur du personnel 
 


